


















► DESIGNE 

Madame Patricia MARTIGNE 

au sein de la commission Culture/Patrimoine culturel et établissements d'enseignement 
artistique 

Déléguée titulaire à la Mission Locale des 3 Vallées 
Membre du conseil d'administration de la régie de l'EMC 
Déléguée suppléante au SYORP 

Monsieur Roger AMALOR 

au sein de la commission Assainissement et Eau/Défense incendie 
Délégué titulaire au SYORP 
Délégué suppléant au SIREDOM 

4. Désignation de nouveaux représentants de Cœur d'Essonne Agglomération au sein
de la Régie Publique de /'Eau, des Etablissements Publics locaux d'Enseignement,
des SA HLM et du SIREDOM

► DESIGNE Monsieur Olivier CORZANI, 15ème Vice-Président, en remplacement de Monsieur Claude
BOUTIN, au sein du Conseil d'Administration de la Régie Publique de l'Eau.

► DESIGNE Monsieur Olivier CORZANI, représentant de Cœur d'Essonne Agglomération au sein du
Conseil d'Administration du collège Paul Eluard de Ste Geneviève-des-Bois.

► DESIGNE Madame Danielle MOISAN, (Adjointe au Maire de Fleury-Mérogis) en remplacement de
Monsieur Claude BOUTIN, à la SA HLM Résidence Logement des Fonctionnaires.

► DESIGNE Monsieur Roger PERRET, (Adjoint au Maire de Fleury-Mérogis) en remplacement de Monsieur
Didier RAJOBSON, représentant de Cœur d'Essonne Agglomération au SIREDOM en tant que délégué
titulaire.

5. Transformations de postes

6. Rapport d'Orientations Budgétaires 2020 du budget principal annexé du rapport de
Développement durable 2019 et du rapport annuel égalité femmes/hommes

► PREND ACTE de la présentation du rapport annuel de développement durable de Cœur d'Essonne
Agglomération.

► PREND ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les hommes et
les femmes de Cœur d'Essonne Agglomération.

► PREND ACTE par le vote de l'assemblée du Débat d'Orientation Budgétaire du Budget Principal de 
Cœur d'Essonne Agglomération pour l'année 2020 et de l'existence du rapport sur la base duquel il s'est
tenu.

7. Décision Modificative n °2 - Budget annexe BA217

► ADOPTE par chapitre, pour les sections de fonctionnement et d'investissement, équilibrées en
dépenses et en recettes, la décision modificative n° 2-2019 de la Base aérienne, arrêtée aux montants
suivants :

Fonctionnement 

Investissement 

+ 106 748,00 C

- 8 113 793,42 C

FONCTIONNEMENT Dépenses 

Chapitre 011 77 900,00 € 

Chapitre 012 28 848,00 € 

Chapitre 75 

INVESTISSEMENT Dépenses 

Chapitre 20 - 20 833,00 €

Chapitre 21 - 8 092 960,42 €

Chapitre 024 

Chapitre 16 

Chapitre 27 

10 

Recettes 

106 748,00 € 

Recettes 

- 7 019 965,00 € 

- 1 455 359 ,22 € 

361 530,80 € 






















